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GRÉGORY ROUXEL NOMMÉ RESPONSABLE RÉGIONAL  

DU « CONTRÔLE & CONTENTIEUX FISCAL » CHEZ FIDAL BRETAGNE 
 

 

Grégory Rouxel, Avocat Associé en droit fiscal, est promu Responsable Régional du « Contrôle & 
Contentieux fiscal ». Il vient ainsi endosser la responsabilité d’une expertise sur laquelle il a démontré 
toutes ses compétences techniques depuis plusieurs années. 

Spécialiste en droit fiscal, Grégory Rouxel conseille depuis près de 20 ans les entreprises et dirigeants 
bretons sur les aspects fiscaux des opérations de M&A, de restructurations et de réorganisations de groupe. 
Il participe également à la stratégie et à la sécurisation de la fiscalité des entreprises (IS, TVA, impôts 
locaux...) et des personnes physiques (IR, IFI, structuration patrimoniale...). 

En parallèle, Grégory Rouxel a développé une expertise particulière dans la défense des entreprises et 
des particuliers lors des contrôles et contentieux fiscaux dont ils peuvent faire l'objet. Il manie ainsi 
les règles procédurales et les voies de recours alternatives utiles pour faire face au durcissement et à 
l’évolution des contrôles fiscaux d’aujourd’hui. 

« Par cette nouvelle nomination, Fidal Bretagne souhaite offrir à ses clients la réactivité et la connaissance 
des exigences de conformité nécessaires à la bonne gestion d’un contrôle fiscal au règlement d’un litige » 
indique Laurent Drillet, co-directeur régional. « Compte-tenu du caractère soudain d’un contrôle et de la 
longueur de traitement d’un contentieux, il est important de pouvoir compter sur un partenaire de 
confiance justifiant d’un savoir-faire avéré pour définir la meilleure stratégie au regard des enjeux. » poursuit 
Manuella Fauvel, co-directrice régionale. 

En tant que Responsable Régional, Grégory Rouxel sera amené à développer cette activité spécifique en 
collaboration directe avec l’ensemble des équipes fiscales réparties sur toute la Bretagne (Rennes, Brest, 
Quimper, Vannes-Lorient et Saint-Brieuc).  
 

À propos de Fidal : 

Fidal est un cabinet d’avocats d’affaires français indépendant. Partenaires stratégiques des entreprises, des institutions et 
des organisations, nous nous attachons à faire du droit un levier de leur performance et de leur croissance, en France et à 
l’international. 
Tout autant experts dans leur discipline que transverses dans leur approche, nos talents parlent le même langage que nos 
clients et comprennent leurs enjeux. Nous encourageons le partage de la connaissance et de l’expérience. 
C’est notre manière d’offrir à nos clients - quels que soient leur taille, leur activité, leur implantation géographique ou les 
problèmes qu’ils nous soumettent - des conseils engagés, éclairés et avisés. Des conseils opérationnels qui les protègent 
et contribuent activement à leur développement stratégique et commercial. 
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